
 

Collectif CGT des SDIS Case 547   263 rue de Paris   93515 Montreuil Cedex 

Contact : Internet : WWW.CGTdesSDIS.com Mail : Bureau.national@CGTdesSDIS.com Fax 01 48 51 98 20 

 

 
 

 
 

 

Mouvement policier 
Quelles differences entre la 

police et les pompiers ? 

Tres peu !!! 
 
Vous n’êtes pas sans savoir que depuis maintenant le 17 octobre 2016 les policiers se 
manifestent chaque soir.  
 

Leurs revendications:  
 

Demandes d’effectifs, demandes de moyens, demandes de reconnaissance et d’appui du 
pouvoir exécutif et de leur ministre de tutelle (comme de leur hiérarchie),  sont légitimes. 
 

Manques de moyens, hiérarchie déconnectée du terrain, décisions hiérarchiques et 
politiques éloignées des besoins opérationnels, missions non statutaires, violences et 
agressions contre eux-mêmes et leurs collègues etc. 
 

Les autres services publics ne sont pas épargnés. 
 

Par contre leur rapport aux syndicats majoritaires  dans leur filière ne sont pas les mêmes, 
le syndicalisme dans la Police étant particulier (mutations portés par les syndicats, 
commentaires des interventions de la police etc…) 
 

Nous appelons les agents des sdis à soutenir les manifestations des policiers en y 
participant.  
 

Le service public a besoin d’une police républicaine qui peut assurer ses missions,  nous 
qui avons si souvent besoin d’eux dans le cadre de nos interventions sapeurs-pompiers. 
 
Pour que les policiers redeviennent des gardiens de la paix et non des gardiens du 
pouvoir 
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